
   

 
COMMISSION DES ÉTUDES 

 
Ordre du jour 

 
Six cent onzième assemblée ordinaire, le 18 février 2025 à 9 heures 

 
 
1. Points statutaires 
 
 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 

1.2 Adoption du procès-verbal de l’assemblée tenue le 17 décembre 2024 
 
 1.3 Affaires en découlant 
 
 
2. Résolutions en bloc 
 

2.1 Nomination à la direction de l’École des arts visuels et médiatiques  
 
2.2 Nomination à la direction d’unités de programme 
 
2.3 Nomination de membres au Sous-comité d’évaluation des demandes d’appui à la 

recherche et à la création (CEDARC) 
 
2.4 Désignation des membres professeures, professeurs au Comité d'attribution 

institutionnel du statut de professeure émérite, professeur émérite 
 
 

3. Sujets pour adoption 
 
3.1 Renouvellement du protocole d’entente concernant le programme de doctorat en 

éducation offert par l’UQAM en association avec l’UQTR, l’UQAC, l’UQAR, l’UQO 
et l’UQAT 

 
3.2 Critères institutionnels d’engagement des postes réguliers de professeure, 

professeur pour les années 2025-2026, 2026-2027 et 2027-2028 
 
3.3  Création et modification d’exigences de qualification pour l’enseignement (EQE)  
 
3.4  Modification du Règlement no 18 sur les infractions de nature académique  
 
3.5 Renouvellement du mandat de la Chaire en prévention et traitement du cancer et 

reconduction du mandat de son titulaire 
 
3.6 Renouvellement du mandat de la Chaire Dr William Barakett de déficience 

intellectuelle et troubles du comportement et de ses cotitulaires 
 
3.7  Prolongation d’une année du statut de centre institutionnel du Centre de recherche 

sur la dynamique du système Terre (GEOTOP) et du Laboratoire de recherches 
transdisciplinaires sur les écosystèmes informatiques (LATECE) 

 



   

 
4. Sujet de réflexion stratégique 
 
 4.1 Suivi sur le développement de la Faculté des sciences de la santé 
 
 
5. Points d’information 
 

5.1 Information du recteur 
 
5.2  Registre des suivis 
 
5.3  Période d’échanges et d’information 

 
 
6. Dépôt de documents 
 

D.1 Modifications mineures de programmes et création de cours autorisées par la 
vice-rectrice à la Vie académique 

 
D.2 Dépôt du protocole d'entente du parcours interordres en espagnol avec le Cégep 

André-Laurendeau  
 
D.3 Bilan des microprogrammes implantés en 2022-2023 
 
D.4 Tableau des membres du Comité conseil sur la mise en œuvre de la résolution 

2024-A-19417 concernant les ententes académiques 
 

 
Prochaine réunion régulière : 8 avril 2025, 9 h 


